
 
 

Pour l’enfant 

 
Accueil individualisé dans un cadre familial où 
les différences de l’enfant peuvent être prises en 
compte. 
 
Relation privilégiée et sécurisante avec une 
seule personne, le parent d’accueil de jour. 
 
Un accueil, un milieu chaleureux 
Des copains 
Des jeux 
Des sorties 
 
                                            
 

 

 

 

Pour les parents 

 
Un accueil de 7h à 19h adapté au mieux au 
temps de travail et aux horaires des parents. 
Un accueil respectueux et chaleureux. 
 
Partage et soutien 
Liens précieux 
 
Aide dans le choix du parent d’accueil de jour 
Placement personnalisé 
Tarif adapté au revenu 
Suivi et contrôle régulier 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Liens utiles  
 
www.martigny.ch  

Menu • vivre à Martigny • Petite enfance • 

accueil familial de jour • association « le 
Coucou » 
Vous y trouverez les documents utiles 

 

www.fvafj-vs.ch 
Sur le site de la Fédération Valaisanne de 
l’accueil familial de jour vous trouverez le 
règlement, la grille des tarifs, ainsi que divers 
documents. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réseau de Parents 

d’Accueil de Jour 
 

 
 
 

Association fondée en 2002 suite à l’entrée en 
vigueur de la loi en faveur de la Jeunesse de 2001 

 
 
 

MARTIGNY ǀ MARTIGNY-COMBE ǀ SALVAN ǀ 
BOVERNIER ǀ VERNAYAZ ǀ TRIENT 

 
 

Association « Le Coucou » 
Av. du Grand-St-Bernard 4 ǀ 1920 Martigny 

 

 

 

Coordinatrice : Mme Paola Del Zotto 
027 721 28 30 
coucou@ape-martigny.ch 
Av. du Grand-St-Bernard 4, 1920 
Martigny, rez 
Permanence : 

Lundi 13h30-16h00, 
Jeudi 8h30-11h30 

http://www.martigny.ch/
http://www.fvafj-vs.ch/
mailto:coucou@ape-martigny.ch
https://www.sueddeutsche.de/leben/kinder-der-ganz-normale-wahnsinn-hallo-hallo-schoen-dass-ihr-da-seid-1.1619306
https://www.sueddeutsche.de/leben/kinder-der-ganz-normale-wahnsinn-raeum-endlich-auf-1.1668125


 

 

 
 
 
 

L’association « Le Coucou », réseau de parents 
d’accueil de jour, est reconnue sur le plan 
communal et cantonal. Elle dépend pour son 
organisation de la Fédération Valaisanne de 
l’accueil familial de jour.  
 
Elle gère l’accueil en milieu familial de jour sur 
les communes de Martigny (Charrat), 
Martigny-Combe, Salvan, Bovernier, Trient et 
Vernayaz.   
 
Environ 60 parents d’accueil de jour ouvrent les 
portes de leur maison.  
 
Les parents d’accueil de jour de notre 
association sont en contact régulier avec la 
coordinatrice afin d’assurer une prise en charge 
de qualité. 
 
Ils sont soumis à une surveillance et suivent des 
formations continues organisées par la 
Fédération Valaisanne des Parents d’accueil de 
jour. 

 
 
 

 

 Vous souhaitez devenir 

parent d’accueil de jour ? 
 

Si vous êtes domicilié sur une des communes du 
réseau « Le Coucou » et que vous souhaitez 
accueillir des enfants à votre domicile, vous devez 
envoyer à la coordinatrice une lettre de motivation 
munie d’un curriculum vitae.  
 
 
Intérêts à faire partie du réseau : 

✓ Formation continue  
✓ Salaire et protection sociale 
✓ Contrat de travail 
✓ Suivi régulier, personne de référence 
✓ Soutien d’un réseau 
✓ Reconnaissance sociale 
 
 

 

Attention l’affiliation à un 

réseau est obligatoire ! 
 

Seules les associations membres de la Fédération 
Valaisanne de l’accueil familial de jour sont 
compétentes pour engager ou non les parents 
d’accueil de jour.  
 

Si vous gardez des enfants à votre domicile contre 
salaire sans être engagé par une association, vous 
êtes dans l’illégalité et risquez des sanctions. 
 
 

 

Pour être Parent d’accueil de jour, il 

faut :  
 

✓ Un certificat médical de bonne santé 
physique et mentale (renouvelable chaque 3 
ans) 

✓ Un certificat de bonnes mœurs (attestation 
de bonne réputation délivré par la commune) 

✓ Autoriser la coordinatrice à prendre des 
renseignements auprès du Service Cantonal 
de la Jeunesse du Canton du Valais afin de 
vérifier qu’il n’existe pas d’antécédents de 
maltraitance dans la famille. 

✓ Accepter le suivi et les visites de la 
coordinatrice.  

✓ Participer aux 3 journées + 1 soirée annuelle 
de formation organisées par la Fédération 
(éducation, aspect psychologique et légal du 
travail de parent d’accueil, urgences 
pédiatriques). 

 
  
   
Pour tous les membres de la famille ayant plus de 
18 ans et à renouveler tous les 3 ans : 

✓ Un extrait de casier judiciaire vierge 
   
 
Qualités et compétences : 
 
✓ Être à l’écoute et bienveillant   
✓ Être disponible   
✓ Être responsable 
✓ Être accueillant et souriant  
✓ Être inventif et créatif 
✓ Être respectueux et discret 

 

https://www.sueddeutsche.de/leben/kinder-der-ganz-normale-wahnsinn-bitte-recht-freundlich-1.1613406

